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devant d'abord recevoir de nouveaux rails d'acier ne pesant pas
moins que 56 livres par verge linéaire, et après qu'il aura été
rendu en conseil un arrêté autorisant leur transfert à la compa-
gnie), de 2,549 tonnes de rails de fer et d'attaches ayant déjà
servi et qui ont été prêtés à la compagnie, lesquel rails et attaches
figurent à l'actif dans les comptes publics pour un montant
de................................*...................$58,334 27

146. A la Compagnie de Coton d'Halifax, dans la Nouvelle-Ecosse, un
octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord recevoir
de nouveaux rails d'acier ne pesant pas moins que 56 livres par'
verge linéaire, et après qu'il aura été rendu en conseil un arrêté
autorisant leur transfert à la compagnie), de 233 tonnes de rails
de fer et d'attaches ayant déjà servi et qui ont été prêtés à la
compagnie, lesquels rails et attaches figurent à l'actif dans les
comptes publics pour un montant de........................ .. 4,335 00

147. A la Compagnie d'Acier du Canada, dans la Nouvelle-Ecosse, un
octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord recevoir
de nouveaux rails d'acier ne pesant pas moins que 56 livres, par
verge linéaire, et après qu'il aura été rendu en conseil un arrêté
autorisant leur transfert à la compagnie), de 597 tonnes de rails
en fer et d'attaches ayant déjà servi et qui ont été prêtés à la
compagnie, lesquels rails et attaches figurent à l'actif dans les
comptes publics pour un montant de........................11,964 66

148. A la Compagnie du chemin de fer d'Albert, dans le Nouveau-
Brunswick, un octroi à titre de subvention (la section du chemin
devant d'abord recevoir de nouveaux rails d'acier ne pesant pas
moins que 56 livres par verge linéaire, et après qu'il aura
été rendu en conseil un arrêté autorisant leur transfert à la
compagnie), de 726 tonnes de rails de fer et d'attaches ayant
déjà servi et qui ont été prêtés à la compagnie, lesquels rails
et attaches figurent à l'actif dans les comptes publics pour un
montant de...... ....................................... 14,665 45

149. A la Compagnie du chemin de fer d'embranchement de Chatham,
dans le Nouveau-Brunswick, un octroi à titre de subvention
(le chemin devant d'abord recevoir de nouveaux rails d'acier ne
pesant pas moins que 56 livres par verge linéaire, et après qu'il
aura été rendu en conseil un arrêté autorisant leur transfert à
la compagnie), de 958 tonnes de rails de fer et d'attaches ayant
déjà servi et qui ont été prêtés à la compagnie, lesquels
rails et attaches figurent à l'actif dans les comptes publics pour
un montant de................. ................. 24,439 84

Toutes les lignes pour la construction desquelles des subventions sont accordées
devront être commencées dans les deux ans qui suivront le premier jour d'août
prochain et complétées dans un délai raisonnable, ne devant pas dépasser quatre ans,
qui sera fixé par un arrêté rendu en conseil, et devront aussi être construites en
conformité de plans et devis et à des conditions devant être approuvés par le Gouverneur
en conseil, sur le rapport du ministre des Chemins de fer et Canaux, et spécifiées dans
une convention qui sera conclue dans chaque cas par la compagnie avec le gouvernement,
et que le gouvernement est par le présent autorisé à conclure ; le tracé de chaque
ligne de chemin de fer sera aussi sujet à l'approbation du Gouverneur en conseil ;
et toutes ces dites subventions, respectivement payables en argent, seront payées à
même le fonds du revenu consolidé du Canada, par versements, lors de l'achèvement,
à la satisfaction du ministre des Chemins de fer et Canaux, de chaque section du
chemin de fer &le pas moins de dix milles, proportionnellement à la valeur de la
section ainsi achevée comparativement à celle de l'ensemble de l'entreprise, valeur
qui sera établie par le rapport du dit ministre, ou lors de l'achèvement de l'entreprise
subventionnée.
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